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Nouveaux exemples

Chapitre 5 – Les publicités interdites
De l’utilisation abusive d’une personnalité connue… (Baumanière/huile d’olive Vallée des Baux)

Un chef de cuisine réputé, C, titulaire de la marque du même nom, est le gérant de la société Baumanière.

La société de la vallée des Baux (SVB) vend dans une épicerie de luxe des Baux-de-Provence, sous la marque « Baumanière », des huiles avec l’indication : « huile d’olive vierge extra, produit de France, l’art de vivre en Provence ».

Les procédures de contrôle révèlent qu’il s’agissait en fait de simple huile d’olive vierge provenant d’Espagne, parfois mélangée à de l’huile de Tournesol.

L’enquête établit que la société de la vallée se fournissait auprès d’une entreprise qui se fournissait elle-même auprès d’une autre entreprise d’une huile qui lui était facturée comme communautaire.

La gérante de la boutique fut condamnée pour tromperie et le président de la SVB pour publicité mensongère. L’affaire se corsa toutefois car la marque appartenait au restaurateur qui fut donc poursuivi pour complicité (il avait concédé une licence de marque à la SVB). Il contesta sa complicité qui fut confirmée par la cour d’appel.

En effet, sur le site Internet de la SVB, il était indiqué que les produits commercialisés sous la marque Baumanière étaient « rigoureusement sélectionnés par C, chef propriétaire de l’Oustou de Baumanière ». Ce dernier était photographié, vêtu d’un habit blanc de chef de cuisine, tenant sous son bras un panier de légumes frais, sur fond de village provençal et d’oliveraie. Les juges ont considéré que cette représentation faisait naître chez les consommateurs le sentiment que le restaurateur avait personnellement sélectionné les huiles. Par ailleurs, dans ses cartes de vœux circulaires envoyées à ses clients, C mentionnait la SVB et l’adresse du site Internet.

La chambre criminelle de la Cour de cassation saisie d’un pourvoi le rejeta, considérant que « les juges ont caractérisé en tous ses éléments la publicité de nature à induire en erreur ».

Cette affaire illustre bien les risques encourus par les personnes connues qui prêtent leur image à la promotion d’un produit qu’elles ne connaissent pas forcément très bien.

Cette affaire est à rapprocher de la condamnation dans les années 1990 d’une (alors) célèbre présentatrice de télévision qui avait prêté (loué ?) son image à la promotion des vertus guérisseuses d’une bague.

Cour de cassation, chambre criminelle, 27 juin 2006, n° 06-80. 103.
Chapitre 7 – Les promotions par les jeux et concours, ventes à primes et produits à l’essai
Les frais de port constituent-ils des primes ?

La société Amazon a ouvert en 2000 un site Internet francophone dédié à la vente des livres, vidéo, DVD, etc. L’ensemble des ouvrages francophones disponibles sur le marché français y est accessible. Amazon propose la gratuité des frais de port en service rapide sous 48 heures et en service express sous 24 heures au choix du client et quel que soit le montant de la commande. Jusqu’en 2006, la gratuité n’était accordée que pour tout achat supérieur à 20 euros, mais ensuite la limite a disparu.

Le prix du livre fait l’objet d’un encadrement très strict depuis la loi Lang du 10 août 1981 qui impose aux détaillants un prix effectif de vente au public compris entre 95 % et 100 % du prix fixé par l’éditeur ou l’importateur (article 1).

Le Syndicat de la librairie française considère que la gratuité de port est une prime puisqu’elle est offerte lors de tout achat. Dépassant le montant maximum autorisé, elle constitue donc une prime illicite.

Amazon lui répond que la livraison « franco de port » n’est pas une prime mais un mode normal de commercialisation, que la livraison gratuite est stipulée aux conditions générales de vente en ligne et que l’article R. 129-9 du code de la consommation énonce des dérogations pour certaines prestations ou biens indispensables à l’usage du produit.

Alors : le port gratuité est-il une prime ou une modalité indispensable à la vente en ligne ?

Le tribunal de grande instance de Versailles a considéré que le port constituait bien une prime car il s’agit d’une prestation de service gratuite différente de l’objet vendu. Aucune des dérogations n’est applicable car la livraison n’est pas pour le tribunal une prestation indispensable à l’utilisation du produit. Elle n’est pas assimilable à des facilités de stationnement (exception explicite).

Sa valeur ne doit donc pas dépasser 7 % du prix du livre vendu.

Or, la valeur du service est de 2 euros pour le service rapide et 7 euros pour le service express qui sera le plus souvent choisi.

Le tribunal conclut que la livraison gratuite constitue une prime illicite qui doit être interdite sous peine d’une astreinte de 1 000 euros par jour de retard et condamne la société Amazon à verser une somme de 100 000 euros de dédommagement.

La société Amazon a fait appel du jugement. La presse a commenté cette décision en considérant que l’action du Syndicat a défendu ainsi le prix unique du livre. L’arrêt d’appel est attendu avec impatience !

Tribunal de grande instance de Versailles, 3e chambre, jugement du 11 décembre 2007

Chapitre 9 – Marketing direct et mécénat
Myspace condamné comme éditeur de site

Jean-Yves L dit Lafesse est un auteur et interprète de sketches pour la télévision et la radio sous le nom de Jean-Yves Lafesse. Ses impostures constituent la base de son succès et de sa notoriété.

La société Myspace dispose d’un site Internet se définissant comme « un service de réseau social qui permet à ses membres de créer des profils personnels uniques en ligne afin de communiquer avec des amis anciens et nouveaux ».

Myspace propose à ses membres de créer une page personnelle comportant une trame spécifique au site avec en haut de la page un bandeau publicitaire et sur toute la page différents emplacements : au centre la photographie du membre et autour différents cadres : identité, adresse URL, centres d’intérêt, indications diverses, amis et commentaires des amis.

Sur une des pages personnelles figure la photographie de Lafesse, des renseignements sur lui, une interview censée émaner de lui et 35 de ses vidéos disponibles.

Ce dernier affirme n’avoir jamais donné son autorisation.

Myspace se retranche derrière ses fonctions techniques de diffuseur et répond qu’il n’est pas responsable de ces diffusions.

Alors Myspace est-il hébergeur (donc non responsable) ou éditeur (donc responsable) ?

Le tribunal de grande instance de Paris par une ordonnance de référé du 22 juin 2007 a considéré Myspace comme un éditeur car cette société ne se limite pas à une fonction technique. En effet, elle impose une structure de présentation par cadre et diffuse à l’occasion de chaque consultation des publicités. Le tribunal conclut qu’elle a le statut d’éditeur et doit en assumer la responsabilité.

Les sketches de Lafesse étant des œuvres protégées, elles ne doivent pas être diffusées sans l’autorisation de leur auteur. La mise à disposition sur un site d’une œuvre protégée sans le consentement de l’auteur constitue une contrefaçon. Le droit à l’image de Lafesse n’a par ailleurs pas été respecté.

Myspace est condamné pour contrefaçon et atteinte au droit à l’image, à la suppression de la page Internet et 50 000 euros de dommages et intérêts provisionnels pour le préjudice commercial, 3 000 euros pour violation du droit moral, 5 000 euros en réparation de la violation du droit à l’image.

Tribunal de grande instance de Paris, Ordonnance de référé du 22 juin 2007
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